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Centre Hospitalier Intercommunal de Meulan Les Mureaux
Statut : 
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78 (Yvelines)
Date de la rencontre : 7 décembre 2005
Contact:

Marine Plantevin, directeur des ressources humaines
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ATTRACTIVITE, RECRUTEMENT ET FIDELISATION DU PERSONNEL
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Lutte contre l’absentéisme
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Face au constat d’un absentéisme pour motif médical nettement supérieur à la moyenne régionale 23,57 jours/agent contre 19,89 jours /agent en Ile de France en 1998, l’établissement a mis en place un certain nombre d’actions pour tenter de le réduire dans le cadre du projet social 1999 - 2004.
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1. Mise en place d’outils de suivi de l’absentéisme

· Tableaux de bord mensuels par service incluant la situation des effectifs (effectifs cibles effectifs rémunérés – effectifs présents) et recensant les absences par motif.

2. Implication des personnels
· Sensibilisation du corps médical et des cadres au coût des absences à l’aide des outils budgétaires et des tableaux de bord,

· Politique de concertation avec les partenaires sociaux suivie de la mise en place d’un comité de suivi du projet social,

· Association des membres du CHSCT (et appui technique de l’assureur) à la politique de prévention de l’absentéisme particulièrement en matière d’AT.

3. Création d’un « pôle risques »
· Analyse des différents types d’absentéisme pour parvenir à cerner les grands facteurs de cause (conditions matérielles, contexte managérial…),

· Mise en place d’une procédure de coordination entre les services de médecine, de santé au travail, les membres du CHSCT et les cadres pour analyser ces causes,

· Suivi des agents en absence prolongée  (+ de 60 jours) pour les aider à garder un contact individualisé avec l’établissement afin de répondre à leurs préoccupations d’ordre administratif, social ou financier ; mais aussi de faire un bilan de leurs incertitudes, questionnement et souhaits quant à leur future reprise d’activité,

· Aide aux agents reprenant leur travail après une longue absence à retrouver un emploi adapté dans l’établissement.

Des réunions bimensuelles regroupant le service de santé au travail, la direction des ressources humaines et la direction des soins sont organisées pour étudier le suivi des personnels absents et les possibilités de retour à l’emploi.
4. Création d’une commission de reclassement
Cette commission a pour objectifs de valider le travail régulier du pôle risques et de valider les possibilités de retour à l’emploi.

Elle est composée du directeur des ressources humaines, du médecin du travail, de la psychologue du travail, du directeur des soins, d’un représentant du corps médical et de représentants du personnel.

5. Actions de formations ciblées
· Formation des membres du CHSCT à l’analyse des causes des accidents de travail,

· Formation à la manutention du personnel soignant.

NB : L’assureur des risques statutaires participe par le biais des programmes « chance » et « repère », à la réinsertion des agents et met à disposition des temps de personnels (ergonome…).
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· Règlement intérieur de la commission de reclassement,

· Fiche de poste de la psychologue du travail,
· Tableau de bord absentéisme
· Rôle du pôle risques : suivi des accidents de travail et maladies professionnelles, suivi des dossiers des agents examinés en comité médical et en commission de réforme, participation à la commission de reclassement, gestion des retraites.
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· Etude régulière des données sur l’absentéisme avec les cadres des services,

· Commentaires de l’évolution de l’absentéisme dans le cadre du bilan social et du comité de suivi du projet social,

· Communication des statistiques sur les accidents de travail en CHSCT et présentation des actions menées,

· Formalisation en 2006 d’une réunion bimestrielle avec des membres du CHSCT afin d’étudier la fréquence des accidents de travail avec arrêt et mener des enquêtes dans les services concernés pour en analyser les causes.

[image: image13.png]


[image: image14.png]RESULTATS OBTENUS ET DIFFICULTES RENCONTREES




En 5 ans, l’absentéisme du CHIMM est revenu à la moyenne régionale d’Ile de France.
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C2R Santé - centre régional de ressources pour l’optimisation du management et des organisations

des établissements de santé franciliens - http://www.c2rsante.fr - contact@c2rsante.fr
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